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sur la décision portant minoration au prorata de la prime forfaitaire. Le Tribunal ne 

partage pas cet avis.  

12. Le Tribunal d’appel a rappelé dans l’affaire Palit 2021-UNAT-1175 (par. 54) 

que selon sa jurisprudence constante, le contrôle hiérarchique était une composante 

essentielle du système interne d’administration de la justice qui, comme il l’avait déjà 

fait observer, visait à offrir à l’Administration la possibilité de réparer toute décision 

administrative erronée afin que le contrôle juridictionnel puisse être évité. 

13. En l’espèce, l’Administration avait initialement conclu que le requérant pouvait 

prétendre à une prime forfaitaire d’internat minorée au prorata mais, à l’occasion du 

contrôle hiérarchique, elle a constaté que cette conclusion était erronée et a décidé que 

le requérant n’avait en réalité droit à aucune prime d’internat. 

14. Il s’ensuit que la décision administrative soumise au contrôle judiciaire en 

l’espèce est celle d’avoir déclaré le requérant inadmissible au bénéfice de toute 

indemnité au titre des frais d’internat. 

Cadre réglementaire applicable 

15. L’article 3.2 du Statut du personnel établit les droits à l’indemnité pour frais 

d’études et à l’indemnité spéciale pour frais d’études des fonctionnaires présentant les 

conditions requises.  

16. En ce qui concerne le remboursement des frais d’internat, l’alinéa b) de l’article 

3.2 du Statut du personnel dispose que « [d]ans les conditions établies par le Secrétaire 

général, les fonctionnaires en poste dans des lieux d’affectation qui ne sont pas classés 

comme villes sièges et dont les enfants sont pensionnaires dans des établissements 

d’enseignement primaire ou secondaire situés en dehors de leur lieu d’affectation 

touchent une prime d’internat d’un montant approuvé par l’Assemblée générale 

(italiques ajoutés). 
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